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MINISTERE DE L’AGRICULTURE,
DE L’ALIMENTATION, DE LA PECHE ET DES AFFAIRES RURALES

Direction générale de la forêt

et des affaires rurales

Sous-direction du cheval

Bureau de l’élevage et des activités équestres

Adresse : 3 rue Barbet de Jouy – 75349 PARIS 07 SP

Suivi par : Catherine DELBECQUE

Tél : 01 49 55 40 26
Fax : 01 49 55 82 67
Réf. Interne :
Réf. Classement :

NOTE DE SERVICE

DGFAR/SDC/N2004-5010

DATE: 23 MARS 2004

Date de mise en application : 01/01/2004 Le Ministre de l'agriculture, de l’alimentation,
de la pêche et des affaires rurales

Annule et remplace :
Date limite de réponse : à

MM. les préfets de région

 Nombre d'annexes : 1 MM. les directeurs régionaux de l’agriculture et de
la forêt

MM. les directeurs de l’agriculture et de la forêt des
DOM

Objet : Utilisation des crédits délégués aux régions au titre de l’intervention en faveur de l’élevage et
de l’utilisation du cheval - chapitre 44-80 article 70 de la nomenclature budgétaire année 2004

Bases juridiques : Décret n°2001-197 du 1er mars 2001 portant création des commissions
consultatives régionales d’orientation du cheval et la circulaire d’application DERF/SDC/C2001-3011
du 14 mai 2001

Résumé : Cette circulaire a pour objet l’utilisation des crédits délégués aux régions au titre de
l’intervention en faveur de l’élevage et de l’utilisation du cheval – chapitre 44-80 article 70 de la
nomenclature budgétaire – année 2004.

MOTS-CLES : cheval, encouragements à l’élevage et à l’équitation, commissions consultatives
régionales d’orientation du cheval.

Destinataires
Pour exécution :
- MM. Les préfets de région
- MM. Les directeurs régionaux de l’agriculture et
de la forêt
- MM Les directeurs de l’agriculture et de la forêt
des DOM

Pour information :

- Mme. la directrice générale des Haras nationaux
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Les modifications intervenues par rapport à la circulaire 2003 sont soulignées
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III Compte rendu d’utilisation des crédits

I Détermination des enveloppes régionales

L’enveloppe nationale des crédits en faveur de l’élevage et de l’utilisation du cheval est inscrite au chapitre
44-80 article 70 de la nomenclature budgétaire.

Au sein de cette enveloppe, plus de 1 200 000 € sont destinés au financement des actions en faveur de
l’élevage et de l’utilisation du cheval pour la cinquième année des contrats de plan Etat-Région, il s’agit de
la dotation contractualisée. Cette dotation contractualisée est attribuée hors clé de répartition, celle-ci n’étant
utilisée que pour l’attribution des crédits non contractualisés.

La clé de répartition des crédits entre les régions tient compte de ce que représentent d’une part l’élevage et
d’autre part, les utilisateurs. Aussi, cette répartition est faite pour la partie « élevage » sur la base du nombre
de produits nés, et pour la partie « utilisateurs » du nombre de licenciés à la Fédération Française
d’Equitation (FFE) et du nombre de centres équestres par région.

II Les lignes directrices pour l’attribution des aides versées sur les crédits déconcentrés du chap 44-80
art 70 – Année 2004

Les crédits en faveur de l’élevage et de l’utilisation du cheval chapitre 44-80 art 70 sont délégués aux DRAF
en début d’année. Ils incluent les crédits inscrits au contrat de plan Etat-Région 2000-2006 (CPER) pour les
régions concernées.
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1/ le rôle de la Commission Consultative Régionale d’Orientation du Cheval (CCROC) –
extrait de la circulaire DERF/SDC/C2001-3011 du 14 mai 2001-

La CCROC est nommée par le préfet en application du décret n°2001-197 du 1er mars 2001 portant
création des commissions consultatives régionales d’orientation du cheval.

La CCROC est une instance de concertation qui réunit tous les partenaires publics et privés du
secteur du cheval, qui regroupe toutes les activités liées aux équidés domestiques (chevaux, poneys, ânes et
mulets) : élevage, sports, courses, loisirs, production de viande, activités diverses de service utilisant des
équidés, …

Cette commission constitue une instance privilégiée de propositions pour décliner et adapter au
niveau régional les politiques nationales dans le secteur du cheval. En effet, un tel dispositif permet de tenir
compte des spécificités et de la diversité locales et ainsi favorise le développement de ce secteur qui doit
impérativement s’inscrire dans le développement rural.

Cette commission a un rôle consultatif, en particulier dans le cadre d’attribution d’aides de l’Etat et
de cofinancements européens. Elle suit la réalisation des programmes soutenus et en assure l’évaluation.
Ainsi, la CCROC permet de rendre plus cohérent le système d’aides publiques.

La consultation de la CCROC doit porter sur la répartition et l’attribution des aides du ministère de
l’agriculture de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales (crédits en faveur de l’élevage et de
l’utilisation du cheval) et de certains cofinancements européens.

Il est souhaitable afin de donner toute sa dimension à cette structure, que la consultation concerne
également d’autres aides de l’Etat, par exemple les subventions du ministère des sports (FNDS), voire,
l’ensemble des aides publiques et privées intervenant dans le secteur du cheval, et en particulier les aides des
collectivités territoriales telles que les conseils généraux et les conseils régionaux. Concernant les aides
d’Etat, vous trouverez un courrier en annexe I adressé aux préfets de régions en mars 2003 rappelant la
nécessité d’informer les CCROC de l’ensemble des aides d’Etat et co-signé du directeur du tourisme, du
directeur de l’espace rural et de la forêt et de la directrice des sports.

2/ les bénéficiaires des crédits déconcentrés

Ces crédits sont imputés sur le chapitre 44-80 article 70 de la nomenclature budgétaire – articles
d’exécution 71 et 73. Les bénéficiaires peuvent donc être :

- les organismes  consulaires
- les autres organismes publics locaux
- les établissements publics nationaux administratifs et les EPSCP (y compris les établissements de

recherche scientifiques et techniques)
- les associations
- les entreprises privées agricoles
- les entreprises privées non agricoles

Il est donc précisé que les ménages, les personnes privées (par exemple les cavaliers, les propriétaires
de chevaux éleveurs ou  non éleveurs) n’ayant pas le statut d’entreprise, ne peuvent pas bénéficier de ces
aides.

La preuve de l’existence légale de l’entreprise peut être apportée par l’extrait K bis, l’inscription au
registre ou répertoire concerné (du commerce et des sociétés, des métiers par exemple), et l’objet de
l’entreprise doit être en rapport avec la filière cheval.

Les exploitations agricoles sont des entreprises privées agricoles.

Les sociétés de course créés en application du décret n°97-456 du 5 mai 1997 relatif aux sociétés de
courses de chevaux et au pari mutuel ne peuvent pas bénéficier de ces crédits régionaux pour leurs activités
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liées aux courses car elles peuvent, pour ces dernières, bénéficier du Fonds commun de l’élevage et des
courses.

En revanche,  elles peuvent bénéficier des crédits régionaux affectés au développement de l’élevage
et des activités équestres, pour des projets relevant d’activités autres que les courses.

Vous mettrez en œuvre tous les moyens permettant d’assurer une large diffusion des possibilités
offertes par le ministère de l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales pour soutenir le
secteur du cheval. Pour faciliter cette diffusion, vous vous rapprocherez des organismes socioprofessionnels
locaux et de l’EPA les Haras Nationaux.

3/ définition des actions pouvant être aidées

L’arrêté du 13 octobre 1986 relatif à l’octroi d’aides au développement des activités équestres qui
faisait explicitement référence au Fonds National des Haras et des Activités Hippiques (FNHAH ) n’est plus
d’application, les crédits provenant du budget du ministère chargé de l’agriculture. Leur mise en œuvre n’est
plus limitée aux seules actions inscrites dans cet arrêté, pour ce qui concerne l’utilisation du cheval.

En conséquence, les crédits doivent être utilisés pour des actions s’inscrivant dans la politique
régionale de développement de l’élevage et de l’utilisation du cheval.

A cet effet, il peut être mis en place, en concertation avec la CCROC, un schéma régional de
développement de la filière sauf s’il existe déjà, sous cette forme ou sous une autre forme. Ce schéma
régional doit permettre, notamment, d’assurer la cohérence voire la synergie, entre les actions de l’Etat et les
actions des collectivités territoriales, comme cela a été rappelé par le ministre dans le discours qu’il a
prononcé sur la nouvelle politique du cheval le 29 juillet 2003. Le schéma régional doit donc être cohérent
avec le CPER lorsque ce dernier comporte un volet « cheval ».

L’allocation concrète des subventions peut reposer sur deux méthodes distinctes :

- le financement de toutes les actions qui s’inscrivent dans le schéma régional,
- le financement, pour une année donnée, d’une ou plusieurs actions retenues au sein du schéma

régional.

Cependant, il y a lieu de mettre en place, avant l’examen des demandes, des critères de priorité pour
l’attribution des aides afin d’assurer l’équité entre les demandeurs lors de l’examen de leur dossier. Ces
critères de priorité sont fixés après avis de la CCROC.

Les aides visées par la présente circulaire sont destinées à soutenir les actions d’amélioration, de
développement et de promotion de l’élevage français d’équidés et le développement des activités équestres
et d’insertion par le cheval.

A titre d’exemple, notamment lorsqu’il n’existe pas de schéma régional, ces aides pourront être
utilisées pour l’attribution de primes aux établissements équestres pour leur remonte en chevaux de qualité
(aide à l’élevage autant qu’à l’équitation), de subventions aux organisateurs de manifestations équestres pour
des épreuves d’importance, d’aides à l’amélioration des établissements équestres, de subventions pour des
projets présentés par des organismes à vocation territoriale et participant au développement des activités
équestres, d’aides aux syndicats locaux de chevaux de sang, de trait, de poneys, d’ânes.

Toutefois, concernant les manifestations équestres, il convient de souligner que le ministère de
l’agriculture, de l’alimentation, de la pêche et des affaires rurales encourage déjà au travers de subventions
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versées par les Haras Nationaux, les compétitions équestres, en tant que support de la sélection et de
l’amélioration génétique des chevaux et des poneys, et en tant que facteur de développement de l’utilisation
des chevaux et poneys.  Les modalités d’attribution des subventions aux organisateurs de compétitions de la
Fédération Française d’Equitation (FFE) et des épreuves d’élevage (Société Hippique Française SHF) sont
communiquées chaque année au bulletin officiel des compétitions équestres et des épreuves d’élevage.

Les modalités d’attribution de ces subventions aux compétitions équestres FFE année 2004 sont
jointes en annexe I pour information. Les montants seront arrêtés et communiqués au début de l’année 2004.

Les modalités d’attribution de ces subventions aux épreuves d’élevage SHF consiste en une prise en
charge totale ou partielle du montant des primes distribuées aux participants lors de ces épreuves. Les
pourcentages de cette prise en charge seront arrêtés et communiqués au début de l’année 2004.

Dans tous les cas, les actions reposant sur des démarches collectives et celles auxquelles participent
d’autres partenaires publics seront privilégiées, ainsi que les actions de valorisation des chevaux .

Quel que soit le mode de mise en œuvre des aides, il est souhaitable d’aider les bénéficiaires
potentiels à mieux formaliser leur demande, et d’harmoniser ces dernières. Ainsi peut être élaboré par type
d’action, un formulaire de demande d’aide indiquant notamment l’objectif poursuivi pour l’action
considérée, les conditions à remplir, et les pièces à joindre à la demande.

4 – les conditions d’éligibilité

- les actions doivent être éligibles au titre IV de la nomenclature budgétaire

- les projets d’investissement ne peuvent pas être subventionnés
Les projets d’investissement ne peuvent donc pas être subventionnés sur cette ligne budgétaire. A

l’article 2 du décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour les projets
d’investissement, il est précisé que les subventions relatives à des projets d’investissements peuvent être
consacrées au financement des différentes phases d’une opération , telles que les études, les acquisitions
immobilières, les travaux de construction ou d’aménagement, les grosses réparations, l’équipement en
matériel à l’exclusion du simple renouvellement.

Ne sont pas considérés comme des projets d’investissements, le simple renouvellement de
l’équipement en matériel, et tout projet visant à l’amélioration des structures d’accueil et d’utilisation des
équidés (par exemple établissements équestres, fermes équestres, établissements d’élevage, centres de
valorisation des équidés). Ces améliorations doivent porter sur la qualité, la diversification, la sécurité des
équidés et des utilisateurs, ainsi que sur le bien-être des équidés. Ces actions peuvent donc être financées sur
des crédits du chap 44-80 art 70.

De plus, il est rappelé que certains projets d’investissement immatériel comme les études, peuvent
être financés sur des crédits du titre IV. Dans ce cas, le décret n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux
subventions de l’Etat pour des projets d’investissement s’applique (voir circulaire d’application du décret
n°99-1060 du 16 décembre 1999 relatif aux subventions de l’Etat pour des projets d’investissement du 19
octobre 2000 du ministère de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministère de la fonction
publique et de la réforme de l’Etat). Ce type de dépense peut donc être subventionné au titre du chap 44-80
art 70.

- les coûts de fonctionnement des structures ne peuvent pas être subventionnés

Toutefois, un coût de fonctionnement rattaché à une action clairement identifiée, par exemple une
action visant à la structuration de la filière peut faire l’objet d’une subvention.
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- Pour le secteur des courses, les actions financées par le fonds commun de l’élevage et des
courses ne peuvent bénéficier d’une aide dans le cadre des crédits du chap 44-80 article 70.

5 – le taux de subvention

Le montant de la subvention octroyée ne peut avoir pour effet de porter le montant des aides
publiques directes à plus de 80 % du montant prévisionnel de la dépenses subventionnable engagée par le
demandeur sans préjudice des dispositions réglementaires en vigueur lorsqu’il y a cofinancement soit des
collectivités territoriales, soit communautaire.

6 – le versement des subventions

Les subventions doivent être versées aux bénéficiaires le plus rapidement possible dans l’année. En
conséquence, il convient d’engager le plus rapidement possible les crédits, c’est à dire dès leur réception par
la DRAF, y compris dans le cas où ces crédits sont délégués en plusieurs fois.

Les crédits non consommés en fin d’année 2004 ne seront pas systématiquement inscrits en report en
2005.

III Compte rendu d’utilisation des crédits

Afin d’évaluer l’ensemble des politiques régionales sur l’élevage et l’utilisation des équidés, il est
demandé chaque année un bilan de l’utilisation des crédits délégués sur la base de tableaux types transmis en
début d’année n pour les aides versées l’année n-1.

Il est important de souligner que cette évaluation des politiques régionales sur l’élevage et
l’utilisation du cheval doit porter sur les aspects quantitatifs, c’est à dire le montant des subventions
accordées, mais également sur les aspects qualitatifs, c’est à dire le détail des actions subventionnées,
l’objectif recherché par ces actions, les résultats attendus et les résultats obtenus.

Pour le controleur financier
Et par délégation

R.MICHEL

Le Directeur Général de la Forêt
et des Affaires Rurales

A. MOULINIER



Le Ministre de l'agricultme,
de l'alimentation, de la pêche

et des affaires rurales

Le Ministre de l'équipement,
des transports, du logement,

du tourisme et de la mer

Le Ministre des ~rts

ANNEXE =r:-

à

Messieurs les Préfets de région

Le décret no2001-191du lei' mars 2001 portant création des commissions consultatives
régionales d'orientation du cheval (CCROC) cosigné, entre autres par les ministres chargés
des sports et du tourisme, retient en son article 1 eI', que la CCROC est une instance de
concertation avec et entre les partenaires du secteur du cheval et des pouvoirs publics pour
l'ensemble des activités relatives aux équidés domestiques.

Le décret prévoit qu'elle est consultée par le préfet de région sur les projets de
développement relatifs à ce secteur et pour l'attribution d'aides de l'Etat, en particulier pour
les programmes fInancés en partenariat avec les collectivités territoriales.

Le directeur régional de l'agriculture et de la forêt (DRAP), le directeur régional de la
jeunesse et des sports ainsi que "Ie- délégué régional- au. tourisme sont membres de cette
commission, présidée par le préfet de région ou son représentant, et dont le secrétariat est
assuré par le DRAF.

Le bilan dressé après une année de fonctionnement des CCROC fait apparaître que
l'ensemble des aides versées dans la filière « cheval» doit être porté à la connaissance des
CCROC, afin de leur pemlettre de définir une politique régionale cohérente sur cette filière.

Aussi, concernant les aides d'Etat, nous vous rappelons la nécessité d'infonner la
CCROC de l'ensemble des aides d'Etat versées dans ce secteur et en particulier celles versées
pour les activités équestres, liées aux activités sportives et aux activités tomistiques.

Pour le MiJisbe de rEq!!i-,elT!cm, des b'anspor1s

du logement du Tourisme et de la Mer

,.J!recteur du Tou.

--., PotD' le rniIIstre des ~ et par d4Iégatïon
Pour le Ministre et par d'légation La directrice des sports

Le Directeur de l'espace Rural' ,(\) ri .. LI.. J-
.. et de la Forât ./ 'U( ~ ~

Dominique LAURENT

Copie à :
Messieurs les Délégués régionaux au tourisme
Messieurs les Directeurs régionaux de l'agriculture et de la foret
Messieurs les Directeurs régionaux de la jeunesse et des sports
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tê:organisatrice sur le même lieu, à des dates qui se suivent. c'est à La oart de la subvention correspondante n'est pas versée:
d'itè sans iriterruption d'au moins une journée entre les concours, sont - lorsque l'épreuve réellement courue est d un niveau infé-
èbn'!iidérés, pour le versement de la subvention, comme étant un seul rieur au niveau annoncé
ëonc6ùrs. - ou lorsquil n'y a aucun partant sur 1 épreuve retenue pour

é:';:';;';::: - Un concours qui change de' date garde le bénéfice de la le calcul de la subvention,
, ,

~~RY~~ti9n. , .., . Pour ,les championnats et critériums, les montants de subventionc,.., - Un concours quI change de soclete organIsatrice garde le seront publiés ultérieurement au BO,
bénéfice de la subvention,

::: - Lorsquè le règlement de la discipline prévoit des dota- Article 2
t~o,ns m!nimales, s,i la do:a,tion d'u~e quelconque épreuve ~st infé- Afin daider à lamenagement des terrains de concours. le Ministère de
rleure a la, dotation ml~lmale, 1 ensemble des subventions du 1 Agriculture, de l'alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales
concours n est pas verse, , ., 3 400 ~ ' ,

. , , verse, une subvention forfaitaire de apres signature dune
, .- Seuls les ~~ncours, parus ,avec,leu~s epreuves genera- convention, à chaque société ayant organisé les concours PRO et les

~nce:s au BO avec I~s,correctlons d,eclarees, a la FFE avant le 31 championnats de France dont la liste est arrêtée par la Direction
Janvier 2004 ont droit a des subventions au titre de 2004, Technique Nationale de la FFE. à savoir:

Les sociétés orGonisotricqs dvvront imDv:rativqmQnt transmQttrQ
au svrvice FFE comDv:t dv la FFE Iqs ~rocqs-vqrbGux dqs

j

lN FORI1RT10NS-CO 1111 a" ICflT/ 0" S
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- Castries du 16 au 18 avril 2004, TITi'{E 3 - CONCOUi{S DE SAUT D'OBSTACLES
- EvreLJx du 15 au 16 mai 2004, .
- Miribel Jonage du 29 au 31 mai 2004, Article 6
- Les Baux de Provence du 25 au 27 juin 2004, Le montant de la subvention du Ministère de l'Agriculture, de

. - Réalville Montauban du 9 au 11 juillet 2004, .. l'Alimentation, de la Pêche et des Affairei'Rurales est fixé pour un ..
- Selestat du 28 au 30 août 2004, concours à partir de l'éQreuve génératrice de subvention du Dlus haut
- Sully sur Loire du 6 au 10 octobre 2004, niveau du concours, annoncée au calendrier et courue, selon le
- Usieux du 15 au 17 octobre 2004. tableau ci-après. L'épreuve peut être courue soit indjvidue!!ement,soit

Article 3 par équipe. Lorsque l'épreuve réellement courue estd'unn.ivea~ supé- ;j.'
rieur à celui annoncé, le montant de la subvention est celui cor- ,.' :.;,

Lv Ministèrv dq l'Agricoltorq, dv l'Alimvntotion, dv 10 Pichv vt respondant à l'épreuve annoncée au calendrier. ~ ë:i;
dvs Affoirvs Rorolvs yvrsv Vgolvmvnt dvs primvs QOX chvvQox " ' . ~ ,.
fron~Qls de trqit en çreoyvs notion ales d'Qttelage. Ces primes La subvention n est pas versee . :~.."

constituent une aide directe aux propriétaires enregistrés comme tels - lorsque l'épreuve du plus haut niveau réellem~ntCOprû~;,:
dans le fichier du S.I.R.E. au 31 décembre 2004. est d'un niveau inférieur au niveau annoncé,

Une enveloppe globale d'un montant de 13 OO~ ~ est partagée entre - ou lorsqu'il n'y a aucun partant sur l'épreûver~~nuep9~r.:~~;:~!
les propriétaires concer~és au ~rorata des ~alns obtenus p~r le~rs le calcul de la subvention.
chevaux de 10 ans et mOins, en epreuves de niveau A et B suri annee, ,",,:,,:;;t.~i;i
et dans la limite du montant des gains, c'est à dire que pour 1 ~ de ::';:'(:'~:"'.'.Z:'i:;,;è~[;

, d hSiib"..j:ï7J." .'.c,:"""gain ne peut pas être versé plus de 1 ~ de prime. Epreuve généza=e M ontaI1t e:..,,~~,,:~; ;:;;~(t{~;~~~

de subventcn du pour :e conGo~.:i';,,:: ",:"~,,~~;:
Sont Pris en compte les résultats sur les compétitions nationales des P' .s haut n .;.= au "'""::'?()'i,,;;;i:;,,:; ,~:;;~'~,... -~ .'c.V"C'c~' c ,'c""'"chevaux ins~rits à la naissance en. France au. livre généalogique ~es G P PX[) l

" races françaIses de chevaux de traIt et au registre du cheval de trait. G P PX[) 2~a]if .. cc3,3Ô'~;,!;,;: ;ii:,i;~i
.. . .. . """:."'i;""'.;,'.",:';i,.~"",Pour le versement de la prime, Il est demande aux proprletalres G P PX[) 2 ,2.50c"~,!/,:,;,,,", :",;.',':~:~-;,':

Cv"c,'cc c""'~"'"concernés de transmettre un RIB de leur compte bancaire en France. G P Am 3 ":150:~';:;:::"c;it;~\i~~'

TITi'{E 2 - CONCOUi{S COMPLET D'EOUITATION GP Am 4 . .. '

. Pour les championnats et crlterlums, les montah1$~~~99y:~t9n(.:;it,:~,:
Article 4 , seront publiés ultérieurement au BO.

Le montant de la subvention du Ministère de l'Agriculture, de ,;;,;'~:;:i&i'*~~~\~~%ff'f(ji'J:~
l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales est fixé à partir des TIT:7E 4 - CONCOU:7S DE Di{ESsiiGÈ".~:;;~i~~~'-~~~*~f~. . 1 d . t 1 1 t bl ' ." " "'C""""'""""I/'"",'"",,.,
epreuves annoncees au ca en rler e courues se on e a eau CI- ,:,",.'c:;':i,,~.:;!,;'(,Ij~-~.~.i~.:t,,?;!{%i
~près.. Lorsque,l'épreuve réellement couru.e est d'un ~iveau supérieur Article 7
a celuI annonce, le montant de la subvention est celuI correspondant . d M. 'st'.
à l'épreuve annoncée au calendrier. Le montant de la subventIon u, lm ere eë:'.:~~18gJ~r~';"";'1f:t;~;\';

l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires RuraleseStf!x~îlcpartlr'~~:":'."~;'i;:;'
Le montant de la subvention correspondant à une épreuve n'est pas épreuves génératrices de subvention
versée lorsqu'il n'y a aucun partant sur l'épreuve. rues selon le tableau ci-après. Lorsque l'éprêuvefe~l!emeQj;*9qrq,~i4;~~!l(~

" .. ,. est d'un niveau supérieur à celui annoncé,Lorsqu une epreuve doit etre dedoublee en application de 1 article est celui correspondant à l'épreuve annoncee au qal~Q~r!e!:-:'è'::":::c,!f;;;:l}i~{i;

Epreuve M ontaI1t de :fi subvenilin par Le montant de la subvention

~reuve génératrice de subvention n'est pas versé 10rsqu'iln"y.~'~ijç~:QP,~~~';;~~{}'['

lA 9 800 ~ "'!:êè.:(1,j;\"';f;,,,,'..:"";,,',,:,i~';i
sur l'épreuve """'""""""""""""\o;;;""c"".,,'

i~ ~:1;>e ::i;:~~
4A ~~e 230 ~ l'article 102 du règleme~t FFE car co~P?rta~t

alors chacune des deux epreuves est generatrlce de"~4~X;~19~~;)c:;i(:':('(;f'~f,:-
102.2 du règlement FFE car comportant plus de 80 partants, alors '/',:,.'i:c;';c";;,,,:.:i'~;;;';~;;i"

::::ul:: d:~~a:e;:::::suv;s :r:é~:::~t::se :::ab~:n::n~Ubvention : gén~~~~~: de Mo':'o~, ~ :'~~~~~:JI-
seront publies ulterleurement au BO. ub enfon du plus "è':è!;(,+",:~\t"i":,.\,,.~(.\:,;.,'

. . Article 5 - Aide~ terrains .. , :ra~~~~:veau ""-

Afin d'aider a l'amenagement des terrains de concours, le Mlnlstere de , . 2 66T3;(E:c~.'~'éè:?S~',' §:~;~~~t;;';:~{~,.;:
l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales Pnx Salnt- ':;;;;;:~(,:;:i:?(i);~;;K":~!;~:~~

verse une su.bvention d'un. !l1?ntant de 4 5.0~ ~, après signatur~ d'une . Ge.orges ou Prix
convention. a chaque soclete ayant organise les concours 1A dont la Saint Georges ":,!,,,,:!;~~(\:;:;g';:~';ir:;ç";~;~~;:~
liste est de la FFE : ~e:~:::

Dijon Bonvaux du 27 au 31 mai 2004 Pour les championnats et critériums, les montant~ de,~.YRV~m'9q:l't~"1;;
~ Vittel du 10 au 11 juillet 2004.' seront publiés ultérieurement au BO.

I/'IFORHRTlO/'lS-COHIfUIIIClmPIIS :':,"
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1*~jf~~~r'v:::;;~{i%t&.~~~: TITRE 5 - ENDURfiNCE et YOUTH ,
,:,,;,~ij;';ft~;'~,~~~;7".;;;;\j4j:,;',,~ Article 8 - transmvttrv Ivs piVtvs justificativvs (procès-verbal
:~i~\i]§'è" '" , " dvs vprvuvvs) à Olivivr Simon - CRE Picardie, 9 ruv Hvnri
;;?;~7e.:.mo~ta~t de la s~bventlon du M~nlstere de 1 Agrl,c~lture, de fldn~t-ZflC, Mvrcivrvs - 60 200 COMPIEGriE. ou par e.-mail à oli-
."~~)AI!~~rtatlon, de la Peche et des Affaires Rurales est fixe pour un vler,slmon@jeunesse-sports,gouv,fr sous Ivs 10 Jours aprvs Iv show
},~'~;:1 concours à partir de l'éoreuve aénératrice de subvention du Qlus haut
..,','" , " .
:f:,,:6c ~du concours annoncee au calendrIer et courue, selon le tableau
t~!!~ci-aprè~:Lorsque l'épreuve réellement courue est d'un niveau supé- - justifier que le show ait réuni un nombre minimum de par-
,~~:~1' rieur à celui annoncé, le montant de la subvention est celui cor- tants par discipline
"';',~f'"iii re$pondant à l'épreuve annoncée au calendrier, 1 S e et t a" ' 10 partants pour lesdeux.'y" - p ea ur r 1
~,\:;<: ,'èc, , '

;,,;,;:~;.;,è,;~~~'c!!?VentIOn n est pas versée: - tti g , 10 partants~:'?~;~};;,';:",ê " " cu n ,

,;,'":',,,"';::';;j:(,i;j;""," lor~que 1 epreuve du plus haut niveau reellement courue est b el ' 20 rta ts"," -"C""' .'. - arr pa n:'~7:'i"j, d'un'hiveau inférieur au niveau annoncé, '

{",':'jj'j'j,;,". " ' 20 rt t'cc "C -- C - relnlng pa an s.".;i~'..j;';'c,'."c,':ëOU lorsqu'il n'y a aucun partant sur l'épreuve retenue pour '

," "C".c'"
~',:';~'~::le~ICiJlde la subvention Un partant est un concurrent qui a pris le départ de l'épreuve (la pièce

..:;')c"c'",C;,c"\':',i,'i;,;;!:.'.,':':;,,;:jc justificative est le procès-verbal de l'épreuve),

génératrice de Montant de la subvention
::;:~;~~~::.\':~::.;,;~:,subventiOn du plus haut pour le concoufs TITRE 7 - EPREUVES HUNTER - mLE DU CHEVAL

::'::~,~~~\~,'\!l;: ,j{; niveau Article 10
"'"';':;;:;';': Natl' onale-" 2400t

" \.'."":"'t."",,
i;:,;':;z~~kij'1,;~:j ',1;;; Nationale'. 1200 t Le montant de la subvention du Ministère de l'Agriculture,
';:,;t~tc"jt~(~1!;;: :,;:!; Nationale - 600 t de l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales est fixé pour un
,"',." .,"""c ' rt' d l '';'n,o,,,,on';'n';',,,t,;,..orio,,,,,h,,ont;nn ri"nI"", h""t' , , , t , t , 1 h ti'.':,~;~~~~./J~:!,tj~!,;'(,..j;' concours a pa Ir e, =."r=uv= Uunura.rluu ~u ~~uVun.l~n ~u u'u~ "U~'

~~~jfi:.:~~~1);~~~'I$t;:TITRE 6 - EQ(JITfiTION WESTERN n~veau. du concours ~nnoncée"au calendrier et couru~, sel~n le tableau

\"!;'J:~; .,'t,,'}.~~;",'.' cl-apres, Lorsque l'epreuve reellement courue est d un niveau supé-

\;;~~~~~ili;;;t:~~!:ji%i;:j;:-j Article 9 rieur à celui annoncé, le montant de la subvention est celui cor-
'!",',i!,,)!;,),!.!:!'.;:!,;c,;:':.:'";

dt ' I'" ' Id '
'"""';.""!",!""":,!",,,, respon an a epreuve annoncee au ca en rler,
:iiE',;}:~;;:eour1ês;concours-étape du FFE Reining-Master, le montant de la sub-
,!&~1;:i4iS:~EJ;~ti6;:}jdU:Ministère de l'Agriculture de l'Alimentation de la Pêche et La subvention n'est pas versée:1~~~"",:,;"",::,,!"';",,!;'7 ' ,

est de 3 1?0 ~ " Cette subvention est ,attribuée - lorsque l'épreuve du plus haut niveau réellement courue
~'~~,;~,~e~~~,~I,Qrya~~r~ d ,une convention, flx~nt notamment la repartltlon est d'un niveau inférieur au niveau annoncé,
~~';):-';'entre!.1a.lde al amenagement des terrains de concours et l'aide aux

1 \'","c"'!é"'C'"";""",,c;':;i~i;r"qq~at!bns;à chaque société ayant organisé les concours dont la liste - ou lorsqu'il n'y a aucun partant sur l'épreuve retenue pour
~"".c"; '"!' -,. ,
~1~1:;~,,;;'~"~I;f~t~ par la DTN de la FFE : le calcul de la subvention
iir,:(';~~.;~;i!:'i:';;~(:~,j;ié~;;:","l,J,,"';,,"!"'" !; ,c,.;! N 'lort les 11 et 12 avr'

,1 2004"""~~;Jîr,:';'-",,'.,,~,-- ,
~\~'i;"~rft@'!f~%$~[j,;:,;, .. '., Epreuve du plus haut niveau Montant de la subvention
;;,1:'.1::1';'1" '~"'~!!;"'::;(;: Ozolr la Ferrlere les 22 et 23 ma.. 2004, du concours pour le concours:'~~~~,';,~~!~(::;:,j -

i:~;"';:,t~~~'i,'i'l:::~,;;MoOsiargUe les 19 et 20 juin 2004. Hunter Style 1 200 t
',.";!.i~"", ~~~"'~:i;c:; H nter Style 2 150 t!ièri:,:~,;,,~'~i~;,':~':,,*,~!-Dinard du 1 au 4 J"uillet 2004 u,..:,.~"~ ,;:,'.:;;,,"t,,,~,,;;,'j,C ' ,

~:c:,~\\~M~~~]:~t:;1'.,.Nancy les21 et 22 ao.t 2004 Pour les championnats et critériums, les montants de subvention
,., .c","v,;"","-!;,;cc: U, , ' , ,

BO:,;~~-î1.,;..i!;~i,i(;;é:èj;';';C:"-c seront publies ulterleurement au ,
i .~, """,..J"",-"cc., "';;i-
;;","~,~,\':::;',;;i;';:,j;;;C;",Pour la finale du FFE Reining-Master, le montant de la sub-
: ;~i:j~};;'..':jVê'ntiQnjdpMinistère de l'A griculture, de 1 Alimentation, de la Pêche et TI~ E 8 HORSEBfiLL' ., " cc... ,"c... " . ";;\t~:::t;;è.:;,d~:'Affai.rêsRurales est de 4 800 ~, Cette subvention est attribuée -
,,~:>jë,:ijapres:signature d'une convention, fixant notamment la répartition Article 11

::{::{.},,:;ji;ntr~faidêà 1 aménagement des terrains de concours et l'aide aux
':..':',;;1;j;:dotatiqh~..:~ja société ayant organisé le concours de Mooslargue du Le montant de la subvention du Ministère de l'Agriculture,
~}i;::~:;1;'Ei;ràû"3octobre 2004, de l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires Rurales, versée à la F,F,E
c ,'.v..C cc c: c
~:';'L};;'1;j;c,,;(:j..;! j pour participer au développement de la discipline est de 28 000 ~,
;:;:;,"\f~ "j Lemini~ère de l'agriculture, de l'ali
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comprend: térium est publié au B.D. dans le règlement du championnat de Francè
1 d l " . d . . d , de voltige.

- e montant e a subvention fixe a partir e l'epreuve ln 1-

viduelle génératrice de subvention du plus haut niveau du concours, Seuls les chevaux inscrits à la naissance au livre généa-

annoncée au calendrier et courue, selon le tableau 1 ci-après. Lorsque logique des races franç~ises de chevauxge selle ou au registre du

l'épreuve réellement courue est d'un niveau supérieur à celui an non- cheval de selle peuvent paliiciper à cette épreuve.

cé, le montant de la subvention est celui correspondant à l'épreuve "
b ' 1 1 b . "' ttannoncée au calendrier. Les dotations sont attrl uees se on, ~ arem~ su!v.ane" "

sous réserve de l'obtention d'une moyenne superleure ou egale a 5sllr"'"
"',c

Tableau 1 10, au Droariétaire enreaistré comme tel au S.I.R.E, Pour le verse:' c
ment de la prime, il sera demandé aux propriétaires conce(n~9ê::",. ,,"0.,.

E M t nt d 1 transmettre un RIB de leur compte bancaire en France. ",cc,(;;

preuve on a e a '.',c"."\';;.:':~:'"

individuelle subvention pour le Montant de la 'c"i.,;'~t~::"".
;~~::~~~.~~ concours 1er rime 1 200 ~ "c:', ( jc"ci~~~t1;

plus haut niveau ~;,'"J":""c.,,,.-
A 150 ~ 2éme 300 ~ )::;,~;;\~,J;,,~~~*{:"

et le montant de la subvention fixé pour toutes les épreuves par équi- CONCOURS INTERNfiTlONfiUX \;:'!i?::;;;~;;:f;;!;~:;+;

pe figurant au tableau 2 ci-après, annoncées au calendrier et courues.
AIi .cle 14 ':"J{;,,';;,!,:,i;:l """","..," :,;

Tableau 2 Le soutien du Ministère de 1 A g riculture de l'Ali;;'eÂi~tj6A':c,El;:, cc: """"cc'...,..", ,,'

de la Pêche et des Affaires Rurales a pour objectif de mèttrè~H"c\i~(~p~:;~1\

~pr~uve par Mo.ntant de la l'élevage français au travers de manifestations de prestigedo~1J~"g4~7;::Ej,~

e UI e subvention ar é reuve lité d'organisation, les retombées médiatiques et le succès~ùf?~~§'~,9,,;ii;t~t
, "c,...",ccc"."""

AB-BB 500 ~ public sont Incontestables. "";;;j(,.'t.?':;";;}[i}

CB 350 ~ Cette aide forfaitaire selon la discipline sera vers~~~~:i'fl~;l'~f(~~

DB 250 ~ termédiaire de "établissement public " Les Haras

,c""':""",",,,,"",
La part de la subvention correspondante n'est pas versée: En contrepaliie de cette aide, les organisateursjd6i~~m,jijt(ï

, " , ' ., . concrétiser ce partenariat par celiaines dispositions quiil'H#tf~Ht,',f'{}
-. lorsque ~ epreuve reellement courue est d un nIVeau Infeneur la place et l'impoliance de l'élevage français dans cesman!f~#â7,c';:;!;!'

au niveau annonce tions équestres. "",j",,!,j'\l;jj~;;,!;j:,~i

- ou 'orsqu'~1 n'y a aucun partant sur l'épreuve retenue pour le En 2004, il sera demandé aux

calcul de la subvention, .J,;;;;;i:,!;i}~~;~:;~,~

. - mentionner dans le programme les origines,.la~ç~,~!()\;:v!?,

Alilcle 13 le pays de naissance des chevaux engagés ; ',:,:,;;,'ë)i'i:i~~~

Prix du m~illeur couDle Il cheval francais - lonaeur Il - Prix des - prévoir une page dans le programme

Haras Nattonaux valeur de l'élevage français selon une maquette fournie"p~r",.1,~~(~~{;:',"~}\

Ce prix sera attribué lors du déroulement du Championnat blissement public" Les Haras nationaux ".

de France de Voltige en Cercle. - faire mention de l'aide institutionnelle par lapri~~h~~:~~~
.. ""'C'..."C""'C

Seuls les chevaux inscrits à la naissance en France au d~ logo du ministè~e de l'agriculture,. de

livr~ généalogique des races françaises .d~ che.vaux de selle ou au pech.e, et des Affaires Rurales et.cel~1 des ':iaras nation~~~",~~~;,jj:it~

registre du cheval de selle peuvent palilclper a ce classement. les dlfferents suppolis de communication (affiches, progr~,m,m~~'I,:;,,;,\f'~

piste, annonces, ...) j c"!j:,I;~,:'iê,!,'f~;~
Ce prix récompense les meilleurs couples cheval - longeur ""j""','ij,'\iiGi;!i;~;~:;;

dans les épreuves Individuels Seniors et Equipe. . - envoyer le progr~mme et les affiches éventY~I!~,:~~~r,ft~~::f:

Il est calculé conformément aux règles publiées au BO. Directeur du Haras concerne. .

En outre et selon les circonstances locales;,en:llalson:"',i;;:.c,;

Les meilleurs couples sont récompensés selon le barème avec les Directeurs de Haras concernés, il est possible de'Brêqâit;;;\')

suivant: la mise en place de deux oriflammes sur le site du conco,Jrsm~i.~,:';:;,;:;

non mélangés avec ceux des sponsors et d'installer unStand'"p~ûr,;j)i:;:::-,
. , ' ': """""",;"" ,,;~;,'

Montant de la promouvoir 1 elevage local. ",. "":'c."."',',;".'

" ":,;'i".:);;,';;j;,;;;:"

prime Cette aide financière pourra être modulée en fonÇtiôh;dYj~Y';'~
1. 2600 {; respect du cahier des charges susmentionné, sur d~cisi~i4,,:.~Y";';\(j

Individuels Seniors 2'"' 2 000 {; Sous-directeur du cheval, après avis du directeur du Ha,r~~:~~'il'~',~:\i:\

~ ~ :~ ~ circonscription, où s'est dé~oulé le con~ours

Equipe 2"'" 1 800 {; Les encouragements accordes aux organisateurs de conCçV~~i!~~,f~;\::;'i;i,;;'

3'm 1400 (; nationaux en France sont fixés selon le Barème suivant :c",'ij~~'$';;;~l?~;{~;'),.').::i(~~
, . .. :_j~:;;jt!4~~~~~~~:g~:{?;~

t d . t . . , ' Concours complet d equltatlon ",C"'-;'.'"CC""""""CCC
Le montan e ces prix es directement attribue au ongeur. "',:',;"",,!.:;,;,j,',;:

, c."'c.'C;"c";

Dans le cas où un même couple serait classé deux fois, le longeur ne Quand 2 concours complet internationaux ont lie4i~!:Ir)~j':,;,;

bénéficiera que de la prime la plus importante, les autres couples res- même site aux mêmes dates, la subvention attribuée a lacsoçi~t~jj;:,,:,\

tant à leur place dans le classement. organisatrice est égale au montant de la subvention âccord~'"""i:",'
"",c,,'.""""""

. , . .. ." . pour le concours du niveau le plus élevé plus le auali dumontant:,.."
Critérium National des 'eunes chevaux de voltiae des socletes - d 1 b t . d . 1 d . " l """""";"""":::":~':'~"~"f:j"~"-N~"--- .--,.-- -- --- - e a su ven Ion accor e pour e concours e rnveau" e\~~fn~,':ê'

rlx des aras atlonaux élevé. j',:'j:\,;;;:;;;j:,~,:,c

Lors du championnat de France des Sociétés. un Critérium
S 1 1 S C S q el a ront part ' c ' pé Plu ,is'jj" di:e:~\1;!l': o';,:;rj;:~;;;:,t

.' ' " ' ." eu s e oncour aux u s u LI 1 c' c.".c;I;:";;.,,,,;)

National d~s,Jeunes ~~evaux de vOltige. Prix des .Haras NatiOnaUx, cavaliers étran ers d'au moins 4 nations étrangères seront's:ubvêlii;;:!;lj~;':i'sera organise sous l'eglde des haras nationaux Le reglement de ce cri- tionnés. g "(,;;;,;~;,:c.;~;~
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EtiCOURAGEMENTS AUX EPREUVES O'ELEVAGE
CCI- 12000 ~
Finale Coupe du Monde CIC 9000 ~ ANNEE 2004
CCI- 7000 ~ Les épreuves d'élevage organisées par la Société Hippique Française
cc,' 4000 ~ (SHF) ou sous la label SHF sont subventionnées à 100% par le
CIC'- 3000 ~ Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche et des Affaires
C!C- 3000 ~ Rurales.
CICW 4000 ~
CIC P , 2000 ~ Les sociétés agréées par la Société Hippique Française pour organi-

c ser des d'élevage bénéficient de subventions pour les primes et les
,

c prix prévus au Règlement Général des Epreuves dElevage et publiées
Concours de dressa ge dans le Bulletin Officiel des Compétitions Equestres et des Epreuves

,d Elevage.
Quand 2 concours de dressage internationaux ont lieu sur le
même siteal:lx mêmes dates la subvention attribuée à la société Les subventions sont de :

,
organisatrice est égale au montant de la subvention accordée 95 % des primes distribuées en endurance
pour le concours du niveau le plus élevé plus le quart du montant
de la subvention accordé pour le concours de niveau le moins 95 % des primes distribuées en attelage

élevé. 95 % des primes distribuées en concours complet d'équitation

0 10000 ~ \ 75 % des primes distribuées en hunter style jeunes chevaux

y : ~~~ ~ 75 % des primes distribuées en Cycle Classique de saut d'obstacles

J 2 000 ~ 75 % des primes distribuées en Cycle Classique de dressage

Voltige 75 % des primes distribuées en Cycle Libre de dressage

45 % des primes distribuées en Cycle Libre de saut d'obstacles

2 500 ~ Sur les documents édités par la société organisatrice (programme
destinés au public, affiches...) doit obligatoirement être portée la

Attelage dotation. complétée par la mention "dont euros offerts par le
Ministère de l'Agriculture, de l'Alimentation, de la Pêche et des

tion d'au moins 5 nations etran 3000 ~ Affaires Rurales".

îcipation d'au moins 5 nations 3000 ~ En cas de non respect de cette disposition, cette subvention ne sera

c: pas versée.
j'-;;;;Concours de saut d'obstacles La SHF ou les sociétés agrées bénéficient dans certaines disciplines
; de subvention forfaitaire pour l'organisation des concours sous réser-

Quand 2 con~ours de saut d'obstacle internationaux ont lieu sur ve de respect d'un cahier des charges consultable à la SHF.
le même site aux mêmes dates, la subvention attribuée à la socié- . .' , .
t . . tri; t . 1 ta t d 1 b t . d . Les engageurs des chevaux selectlonnes et participant aux champ-
e organisa c~ es ega e au mon n e a su ven Ion accor ee, .. . ., , , 'pour le concours du niveau le plus élevé plus le quart du montant lo~~ats mondlau~ des Jeun~s. chevaux beneflcl:nt d une aide du

d 1 bti . d , 1 d . l ' ministère de l'agriculture, de 1 alimentation, de la peche et des affairese a su ven on accor e pour e concours e niveau e moins , . . .ï . rurales dont les conditions d'attribution seront commumquees au bul-
e eve. ; letin officiel des compétitions équestres et des épreuves d'élevage.

,

CSIO 11500 ~
'CSIW 5500 ~

"CSJ~7 5 000 ~
CS'-- 4 000 ~
tsr- 2000 ~

"CSIOP 1 000 ~
,CSIP A 800 ~

CSIOY 1 500 ~
CSIO j 1 000 ~

Concours d'endurance

Quand 2 concours internationaux d'endurance ont lieu sur le
même site aux mêmes dates, la subvention attribuée à la société
organisatrice est égale au montant de la subvention accordée
pour le concours du niveau le plus élevé plus le quart du montant
de la subvention accordé pour le concours de niveau le moins

élevé,

CEJO 4000 ~
CEI'-77 2 400 ~
CEI" 1 200 ~
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